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Assurance Obligatoire 

En tant qu’exposant participant à The Outdoor Adventure Show/ Salon Aventure et Plein Air - Montreal 
2026, vous devez avoir une assurance responsabilité civile adéquate pour protéger le public présent, 
l’organisateur du salon et vous-même. Pour participer à l’événement, les exposants doivent fournir 
une preuve de couverture répondant aux exigences ci -dessous. 

Exigences pour tous 

 L’attestation doit être en vigueur à partir du 26 mars 2026 jusqu’au 29 mars 2026

 Responsabilité civile générale complète pour couvrir les blessures corporelles et les dommages matériels à des
tiers, y compris les limites de blessures personnelles et accidentelles, ainsi que la couverture des produits et
opérations terminées d’au moins deux millions de dollars (2 000 000 $) par événement et deux millions de dollars
(2 000 000 $) au total.

 Assuré supplémentaire requis : National Event Management Inc., Palais des congres

 Titulaire du certificat : National Event Management Inc., 260 Town Centre Blvd, Suite 102, Markham, ON, L3R8H8

Si vous avez besoin de souscrire une assurance (Exposants UNIQUEMENT) 
Pour votre commodité, les exposants peuvent souscrire une assurance responsabilité civile générale et assurance des biens 
auprès de Exhibitorinsurance.com et éliminer le besoin de fournir votre propre certificat.          

Option 1 : Police responsabilité 
uniquement - 175 $ 

 Cette attestation répond à toutes les
exigences de l’événement

 Inclut la responsabilité civile générale
commerciale pour les blessures
corporelles et les dommages matériels
causés à des tiers, avec des limites d’au
moins deux millions de dollars (2 000
000 $) par événement et de deux millions
de dollars (2 000 000 $) au total

 Y compris la couverture des blessures
personnelles et publicitaires

 Couverture des produits et opérations
terminées

 Limite de dégâts d’incendie de 300 000 $
pour un seul feu

Option 2 : Police de responsabilité avec une 
couverture des biens de 25 000 $ - 210 $ 

 Cette politique répond également à toutes les
exigences de l’événement

 Inclut tout de l’option 1 avec les mêmes
classes d’entreprises exclues énumérées à
la page 2

 Dans la marine terrestre – (Assurance des biens)
 Fournit une couverture pour les biens de

toutes sortes (au sens large) pendant qu’ils
sont sur le lieu de l’événement et en
transit entre l’entreprise de l’assuré et
l’événement (3 jours avant/ après
l’événement). La couverture est fournie sur
la base de la valeur réelle

 Limites disponibles :  25 000 $
 Franchise :  1 000 $

Classes d’entreprises exclues énumérées à la page 2 

Pour acheter votre assurance exposant OU CliquCliquez Ici 
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Les catégories suivantes d’exposants/vendeurs sont exclues de la politique : 

Boissons alcoolisées, dispositifs de divertissement (par exemple, manèges, structures gonflables, trampolines, taureaux 
mécaniques, etc.) Performances sportives et cascades Perçage corporel ou tatouage permanent sur place Cannabis, produits 
chimiques, vente en ligne d’engrais sur site, armes à feu, ventes et expositions de feux d’artifice/pyrotechnie, Jeux, service 
d’installation ou de réparation de produits sur site, animaux vivants, tests médicaux, vente/location d’équipement sur place, 
barres d’oxygène/aromathérapie, pesticides, produits pharmaceutiques ou nutraceutiques, ventes à temps partagé, produits 
du tabac, véhicules en mouvement, vendeurs préparant des aliments sur placeSite utilisant des raccordements de gaz, des 
friteuses et/ou des flammes ouvertes pour la cuisson/préparation des aliments, Vitamines, Expositions sur l’eau pour 
embarcation 

Biens exclus : 

EDP (Traitement électronique de l’information), équipement audio et vidéo, montres, bijoux en pierres précieuses et semi-
précieuses et/ou métaux précieux, monnaie, lingots, valeurs mobilières, timbres, antiquités, fourrures et beaux-arts d’une 
valeur égale ou supérieure à 5 000 $ par article. 

Pour une liste complète des couvertures et exclusions, veuillez demander une copie des libellés de la police. L’assurance est 
organisée par Brokers Trust Insurance Group Inc. DBA exhibitorinsurance.com via HCCSU (Lloyd’s Coverholder) et souscrite par 
certains assureurs chez Lloyd’s ; HCC SPECIALTY UNDERWRITERS, INC. 401 EDGEWATER PLACE, SUITE 400, WAKEFIELD, MA 01880, 
USA. 
L’assurance est fournie conformément aux informations indiquées ci-dessus, sous réserve de toutes les conditions générales de la police et 
de tous les formulaires et les mentions qui en font partie. 
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